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682 Rezensionen

engins, si repandus sur les cötes flamandes, neerlandaises, allemandes autant qu’en Rhenanie, 

resterent-ils inconnus en France et en Italie? L’auteur pose (p. 112) la question, sans pouvoir 

y repondre. Ne pouvait-il invoquer au moins l’homogeneite, si souvent reconnue par ailleurs, 

de Fespace hanseatique auquel appartenaient, precisement, les plus fameuses de ces grues, 

depuis Bruges jusqu’ä Gdansk/Danzig? C’etaient en tout cas des Instruments tellement 

formidables dans les ports de la fin du Moyen Age et de la Renaissance, souvent jumeaux, 

comme ä Germersheim (p. 89-91), du bätiment de la douane, qu’ils ont eu d’importantes 

implications dans l’histoire economique, sociale et politique des cites portuaires, devenant 

eventuellement de veritables enjeux de pouvoir entre les instances - ecclesiastiques, feodales, 

bourgeoises - qui se disputaient Fautorite sur les villes et les cours d’eau. C’est ä cet aspect des 

choses que l’auteur consacre les derniers chapitres de son livre, qui l’amenent ä une conclusion 

judicieuse - Retablissement d’un parallele entre le developpement des moulins medievaux et 

celui des grues portuaires entre 1300 et 1600: si les premiers ont joue un röle decisif dans la 

fixation de la seigneurie banale, l’histoire des secondes se confond »avec l’histoire de la 

tentative faite pour asseoir dans la ville et dans son plat-pays un pouvoir preetatique«: plus que 

d’un quelconque progres technique, leur developpement temoigne de Revolution des structu- 

res de pouvoir (p. 115).

Stephane Lebecq, Lille

Hermann-Josef Horstkotte, Die Theorie vom spätrömischen »Zwangsstaat« und das Pro

blem der »Steuerhaftung«, Königstein (Anton Hain Verlag) 1984, XIV-135p. (Beiträge zur 

klassischen Philologie, 159).

La rupture brutale entre le Haut-Empire ct le Bas-Empire qui apparaissait encore comme une 

evidence voici quelques annees est de plus en plus contestee, en particulier en Allemagne par 

Friedrich Vittinghoff envers qui l’auteur reconnait sa dette. Son propos consiste ä montrcr, par 

l’etude de la question limitee de la responsabilite des curiales pour la perception de l’impöt, 

que la liberte individuelle et le droit de proprictes etaient tout aussi bien preserves au IVe siede 

que pendant les trois prccedents.

Dans un premier chapitre il rappellc la theorie longtcmps dominante d’un Etat de plus en 

plus oppressif, voire totalitaire, ä partir du 11Ic siede. C’est sur ce point que le travail, redige en 

1978, a le plus vieilli car la these de CI. Lepclley, entre autres, a cntierement renouvcle la 

question. D’autre part, s’il est juste de noter que les sources qui depeignent la Situation sous les

traits les plus noirs (Lactance...) sont partiales, il faudra un jour insister sur la nature 

differente des sources qui donncnt, du I" au IVe siede, des points de vue tres differents sur une 

realite sans doute plus stable qu’il n’y parait.

Le chapitre 2 montre par une etude convaincante du munus primipili que la responsabilite de 

la curie n’a pas etc diminuee par la perception dirccte de l’impöt pour l’armec par des 

militaires. La curie a conserve ses prerogatives. Pcut-ctrc aurait-il fallu insister sur le fait que la 

perception dc l’impöt, pour l’armec comme pour tous les autres postes budgetaires, s’accom- 

pagne le plus souvent du paicmcnt des dcpcnscs publiques corrcspondantcs. La curie est 

chargee ä la fois de collcctcr l’impöt et dc reverser aux ayants droit la part qui leur revient. 

On passe ensuitc ä l’etude dc la responsabilite financicre des curiales qui etait limitee aux cas 

de malvcrsations. Si un contribuablc ne payait pas tout son du, il etait poursuivi dircctcmcnt 

par les fonctionnaircs. La distinction entre les dccaprotoi, ou d’Orient ct les

decemprimi d’Occidcnt demanderait ä ctre prcciscc car, ä partir du IVC sicclc, le groupe 

dirigeant qui organisait les travaux dc la curie portc les noms dc protoi ou dc principalcs, qui 

sont strictcmcnt synonymes.

Enfin l’etude des conditions d’inscriptions dans Yordo dc la curic montre que la Situation n’a 
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pas fondamentalement change entre le Ier et le IVC siede. La charge de curiale est progressive- 

ment devenue censitaire, ce qui explique son caractere hereditaire. L’importance de la 

legislation sur la fuite des curiales, d’oü l’on a condu un peu rapidement que leur Situation 

etait si insupportable qu’ils cherchaient a la quitter par tous les moyens, tient a des situations 

tres particulieres, qu’il aurait fallu preciser: le pouvoir voulait eviter que le gonflement du 

nombre des senateurs et des clercs, les uns et les autres exempts des obligations de curiales, ne 

diminue trop l’assise financiere de la curie et le nombre de ses membres.

Ce petit livre stimulant aborde donc des questions fondamentales avec une reelle maitrise 

des sources juridiques et, ä un moindre titre, des sources epigraphiques. On regrettera 

seulement qu’il paraisse si tard apres sa redaction, ce qui diminue un peu son originalite, que 

l’auteur n’ait eu aucun contact direct avec les papyrus qui, bien mieux que les lois, montrent la 

vie quotidienne des curiales pendant toute la periode ici consideree, enfin qu’il neglige les 

nombres car il n’est pas vrai que toute tentative d’estimation du poids de l’impöt sur la 

production soit impossible. Le medieviste que je suis a particulierement apprecie la reduction 

des differences entre Haut et Bas-Empire a un moment oü la recherche la plus recente tend 

ä reduire l’importance de la rupture entre la fin de PAntiquite et le debut du moyen äge, au 

moins jusqu’aux Carolingiens.

Jean Durliat, Toulouse

Raymond van Dam, Leadership and Community in Late Antique Gaul, Berkeley, Los 

Angeles, Londres (University of California Press) 1985, VIII-350p. (The transformation of 

the classical heritage, 8).

Selon quel processus s’est opere le passage du monde de PAntiquite classique ä celui de la 

Chretiente mcdicvale? Telle est la question ä laquelle R. Van Dam promet d’apporter une 

reponse nouvelle dans le cadre d’un cspace gaulois dont sont exclues, parce que trop 

italianisees, les provinces du S.-E., mais que prolonge en revanche, sous certains aspects, le 

Nord de la peninsule iberique. Dans la mutation qui s’opere entre le milieu du IIIc et la fin du 

VIC siede, le röle decisif a ete tenu, selon Phistorien americain, par les »leaders« locaux 

exer^ant leur autorite sur les multiples communautes qui composaient la Gaule. Resumons 

dans scs grandcs lignes la these ainsi soutenue; celle-ci repose sur un postulat enonce dans la 

premiere partie de Pouvrage (I. Local Authority and Central Administration): en 

depit de la conqucte romaine, la societc gauloise a toujours conscrvc sa structure originelle, 

structure qui etait, avant la lettre, »medievale« et »fcodale«; sauf pendant la periode - une 

simple parenthese - oü les empereurs ont rcside cn terre gauloise, ä Trcves, le pouvoir reel n’a 

cesse d’appartenir a des »chefs« locaux, grands proprietaires terricns le plus souvent. Lie aux 

invasions barbares et ä Peclipse de Pordre romain, le phenomene de la Bagaude est, pour 

l’auteur, le meilleur rcvclateur de cet etat de fait: bien loin de revetir un caractere rcvolution- 

naire, ce mouvement est foncicrcmcnt »reactionnaire«, puisqu’il permet ä des »lcaders* locaux 

de manifester pleinemcnt (fin du IIP siede) ou de retrouver (lcrc moitie du Ve siede) leur 

vocation traditionnelle a assurcr la protection des communautes qui vivent dans leur mou- 

vance. Pas plus que PEmpire romain, le christianismc, lorsqu’il commence ä conqucrir la 

Gaule au IVC siede, n’a profondement modifie 1c paysagc social (II. Christian Society in 

Fourth-Century Gaul and Spain): il fait seulement des collectivitcs urbaines de petites 

communautes ccclesiales, dies aussi dirigees par un chef local, Peveque de la eite, dont 

Pautorite, d’cssence spirituelle, revet bientöt un caractere social. En effet, dans Petroit milieu 

du christianismc urbain oü le conformisme est de regle, certains clcments ont quelque pcinc 

a s’integrcr: cc sont d’unc part les lettres et profcsscurs qui peuvent sc poscr cn rivaux de 

Peveque dans Pcxcrcicc de sa fonction enscignantc et, d’autrc part, les fenimes richcs


